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Le Conseil d�:mlnlstrea de l'Orpnlsatlua. poqr la-·lfile en ci-après·dés(péli les.;«Etats membres» · · [ .. Valeùr d11 Flelne �pl (0.llV.S.) •·adopU _en sa 9 .. session .et l'Organisation pour la .Mise en Vaieur du Fleuve Sénégal cl-après ' 

epraordlnaire, -1ellue l Bamako du 3 au· 4 mal· 197G. le_ .prfsent dûlp.ée « O.X.\7.S. ,o. . . . • . . � accord cadre �am· le but de déflm les. privilèges \et -Immunités · . , · · . · · · · ·. , 
de l'OJl. V .S. · · .'· · · · . Vu la convention du li mars 1972 portant crûtion de l'Organi- ( 

I.'Orpn'sat1on pour la Ube en Valeur du Fieuv� Sénégal, de par satlon pour la Mise. en Valeur dit "Fleuve Sénégal, amendée Je 
11 '(OCl.tlon et ses activités, est appelée l disposer sur les territol- 17 dkembre 1975, 
res des Etats_ membr,as, d'un penonnel en fonction qui lut est Considérant que par .sa _yocaUon et ses activités, ·ro..M.V.S. est 
propre et de. biens meubles et Immeubles. U est apparu nécessaire appelée l disposer sur les territoires des Etats membre..�, d'un 
de soumettre ·l un statut Juridique uniforme ce personael et ces personnel en fonction qui lui est propN et de biens m11uble!' 
biens. · et immeubles appartenant l l'0.11. V .S. ou 1 ses lnstitutiom spê-

Ainsi les fonctionnaires et agents de l'O.M.V.S. devront Jouir clallsées, 
sur le territoire des Ctats membres des immunités, privilèges et Cons•dérant que, pour assurer une égalité de trattelll"'..nt, et ce 
facilités suivants : · personnel et ce, biens· doivent etre respectivement soumis à un 

- immunités de Juridiction et d'arrestation dans des conditions statut jurtdique uniforme et œ, quelle que soit hiur situation 
bien prttises; 

· · sur les territoires des Etats membres, 
- exonération, de tout lmp6t sur les traitements et émoluments Soucieux d'assurer le fonctionne�nt efficient des services de 

versés pu l'Organisation, l l'exœption toutefois, des ressortisanb l'O.M.V.S. dans les meilleures conditions possibles, 
des Etats me,.,_:,res en service dans leur pays d'O'l'igine. Sont convenus de ce qui suit : 

Er.?mptioo de toutes mesures restrictives relatives à !'immigra. 
tion et de toutes formalités d'enregistrement des étrangers. 

D'autre part. les Gouvernements des Etats membres s'eneagent 
à autor�r l'entm sans frais de visa ni délai d'entrée et le séjour 
aux fonctionnaires, agents et missions de l'O.M.V.S. 

Cependant. ces privilèges et lmmunltl!s sont accordés uolquement 
· dans l'intérêt de l'Organisation et non 1 l'avantage personnel des 

Intéressés. Le haut fonct101111alre lève l'immunité de tout foncUon
naiTe dans les cas oo, 1 son avis, cette Immunité entraverait 
l'action de la justice et peut être levée sans porter atteinte aux 
intérfts de l'O.ll V .S. 

Di mf:me �es locaux et le siège sont inviolables. 'Les biens et 
avoirs de l'Org;nlsatfon sont exemptés de perquisition, requisition, 
confiscation, expropriation ou toute autre contrainte nêcuUve, 
administ'r1tive judiciaire Oil législative. 

Toutefois l'O.ll. V .S. doit empêcher que son siège oo serve de 
refuge aur personnes : 

- poursuivies pour flagrant délit; 
- recherchées pour l'exécution d'un mandat de Justice, d'une· 

décision judiciaire, d'un an-été d'expulsion ou d'UM décision d'ex· 
traclition ou enfin tentant de i.>? soustraire à la signification d'un 
acte de procédure judiciaire. 

Par ailleurs, la correspondance ortlcleUe et les aub'!s communi
cations de l'O.ILV.S. ne pourront être censurées et cette inviola
t:.i-lité s'applique igalement aux publications, documents, photo
graphr2s, enregistrements sonores et al.Ill: a'rchlves. 

Les peuples malien, mauritanien et sénégalais placent de grands 
e�pnirs à la rl!alisation des grands projets de l'O.lrl.V .S. C'est pour 
permettre à celle-ci d'assurer I.e fonctionnement efficient de ses 
services dans les meilleures conditions possibles qu'est ordonnée 
la publication du présent accord. 

l .1· Pnl!Sll>l!;\'T l>E LA l\tl'CIILIQl'R: 
Vu la Constitution, notammo:?nt en ses artfoles 37, 76 et 79; 
Vu la loi n• 77-06 c!u 5 jaovier 19n autorisant le Président de 

la République l ratifier l'accord-cadre relaU! aux privilèges et 
immunités de l'O.M.V.S., signé le 4 mal 1976 l Bamako; 

La Cour suprême entendue en sa séance du 3 septembre 1976. 
Sur le rapport du ministre d'Etat, chargé des Affaires étrangères, 

Dl!CRttE: 
. Article premier. - Sera publié au Journal. officiel,, l'accord
.cadt-e relatif aux privilè�es et immunités de l'O.M.V.S., signé 
:le 4 mai 1976 à Bamako et entré en vigueur à l'égard du 
S�négal le 10 février 1977. 
! Art. 2. - Le ministre d'Etat, chargé des Affaires étrangères 
:est chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié 
·m1 Journal officiel. 

Fait à Dakar. le 18 avril 1977. 
Léopold Sédar SENGHOR. 

Titre premier. - De& ble71S de l'Organi&<ltion. 

Article premier 
I L"U.M.V.S. jouit sur le territoire des Etats membl:"?s de l'immu
i_?lté de juridiction, sauf renonciation expresse de sa part. 

Article 2 
Le� locaiu: de l'O.M.V.S. sont inviolables, se!' biens et avoir, 

sont exempts de perquisition, réquisition, confiscation, expropriation 
ou toute autre contrainte exécutive administrative, judiciaire ou 
législative. 

Article 3 
Le stê� est inviolable. ll est sous le coatrôle de l'aut.oritê de 

l'O.M.V.S. conformément aux dispositions du présent accord. 
Les agents ou fonctionnaires du Gouveraemeot du pays hOtc 

qu'ils soient administratifs, judiciaires, militaires ou de police n,i 
pourront pénétrer au siège poU'r y e:r:ercer leurs fonctions officielle� 
qu'avec le consentement du haut-commissaire de l'O.M.V.S. et aux 
condUlons acceptées par celui-ci. 

Toutefois, l'O.IL V .S. doit empêcher que le siè"-e ne serYe d,· 
refuge am: personnes : 

- poursuivies pour 1laçant délit; 
- recherchées pour l'exécution d'un mandat de justice. d'une 

décision judiciaire, d'un arrêté d'expulsion ou d'un·.? décision d'ex 
tradition ou enfin tentant de se soustraire l la signification d'un 
acte de procédtn-e judiciaire. 

Article 4 
Le Gouvernement du pays hôte veilb a ce que les autorité� 

compétentes prennent les mesures appropriEes afin d'éviter qul 
la tranquillité du siège ne soit troublée par des groupes de per· 
sonnes entrés dans les lieUJ: sans autorisation ou par des désordre� 
dans le volslr..age Immédiat du siège. A celte 6n, il est assur(· 
aux ab.ords du siège toute protection d� police nécessaire. 

A la demande du haut-commlssai'l'e, le Gouvernement du pay� 
hOte veille au maintien de l'ordre au siège et fait f'..xpul�r selor, 
les Instructions du haut-commissaire de l'O.M.V.S. toute personne 
que celui-ci jugerait Indésirable. 

1 Artide 5 \_ 

1 
L'OJ,1.V .S. jouit pour ses communications officielles d'un traite-

ment aussi favorable que celui que les Etats memb'l'es accordent 
à toute autre organisation Inter-étatique. 

! l.a correspondance orll.cielle et les autres communications de 
! l'O.M.V.S. ne pourront être censurées. Cette inviolabilité s'applique 

sans que cette éoomératlon soi( limitative aux publications •. docu_
ments, photographies et aux- enregistrements sonores desttnés a 
l'usage officiel de l'O.M.V.S. 

Les archives de l'O.M.V.S. et d'une manière générale tous le, 

1 documents destinés à son usag-� orticicl sont invrnlables en quelqur 
endroit qu'ils se trouvent. 
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; · L'O.Il V .S.; sés -avoirs.' ntffDUS et autres· blellS • l('nt exon6r6s 
tf · ·de:'t!)ùs lmp6ts. Ellè··. acqultte . tou,efols l�s tues pour i>>rvlœs, 
J. rendus. . • .. . . · 
· • L'OJ(.V .S. est exoai!rie de ··tous droits et taxes autres · que 'les·

;. taxes ·  pour servlcës ·.rendus; perçus par les Etats membres ef. de 
. : toutes prohlblUoas et restrlctlOD$ d'importations, d'ezportatlons 1 

1 . l'égard des objets Importés et exportts par elle pour. sou usage 
J · olflcleL Ti>utefo'&. les objets ainsi importes en fruchlse ne pour-

ront être nadus sur· le terrltolr4: des Etata membres qu•en accord 
. · avec l'Etat · sur le terrltolre duquel se fait la vente et en confor-

mité avec III riglementa�oa doual\ière et fi3cale. 
L.O.K. V .S. a le droit d'utililer pour ses beao1D$ '>lrlclels les 

moyens de transport ®li G.ouvemements des Etats membre, aux 
mèmes tarifs et daas les mêmes conditions que les mlsslons dlplo
matiques permanentes. 
• Une convention spéciale devra intervenir eotN les Etats meJA· 
bres pour définir avec précision les conditions d'exécution et 
d'exploitation de tout ouvraite d'lnté'l"êt commun aiasi que les 
obllgatloas réciproques des Etats Dl'?mb.res. 

Titre II. - Du immunité$ et !]rii•iltgu des fonctionnaires · 
et agent. et e%!Jert1 de L'O.M.V.S. 

Article 7 
Les fonctionnaires, agents et experts de l'O.M.V.S. pouvant bén� 

licier des lmmunit� et privilèges ci-dessous font l'objet d'une 
l iste. qui est soumise par le. haut-commissaire I l'agrément des 
Ministères cres Maires étrangères des Etats membrelii. Les fooc
üoooalres, agents et experts a,n'êés sont munis d'une carte d'iden
tité spéciale délivrée par le Ministère des Affaires étrangères. 

Article 8 
Les fonctJ0t1naires ·et agents de l'O.M.V.S. Jouissent sur le terri· 

toire des Etats membres des immunités. privilèges et facilités 
suivantes : 

a) Immunités de juridiction pour l•Js actes accomplis par eux 
en leur qualité officielle y compris leurs paroles et écrits; 

b) Immunités d'arrestation personnelle ou de détention sauf en 
ce qui concerne les fonctionnaiNs et agents servant dans leur pays 
d'origine pour les actes indépendants de leurs fonctions; 

c) Exonéntion de tout impôt sur les traitements et �oluments 
versés par l'Organisation ainsi que rte tout impôt dil"!ct sur les 
revenus perçus à l'étnnger. 

Toutefois, !out ressortissant ries Etats membres faisant partie 
:lu personnel de l'O.M.V.S. en service dans son pays d'origioo est 
J:rclu du bénéfice de l'exonération des imoôts directs exigibles sur 
les traitements et indemnités \"!rsés par l'O.M.V.S. 

d) Exemption pour eux-mêmes, leurs conjoints et en!an:s à 
:harge de toutes mesures restrictives reiativ,?s à l'immigration et 
le toutes formalités d'enregistrement des étrangers; 

e) Mêmes privilèges en ce qui concerne les !acilltês de change 
que les fonctionnaires �t agents d'un rang comparable aoparte
rant aux missions diplomatiQues accrMitées auJ)'rès des Gouver-
rements des Etats membres; 

JJ Mêm-:ls facilités de rapatriement que pour les missions diplo· 
matiques pour eux-mêmes, leurs conjoints et enfants à charge, en 
··ériode de crise internationale;

r:,) Droit d'importer, s'ils résidaient auparavant à l'étranger. dans
. �s six mois de leur pr•:imière installation, en franchise et sans 
Mre assujettis • aucun droit ou taxe, interdict;on ou restriction 
à l'importation, leur mobilier et leurs effets personnels. En ce qui 

oncerne l'importation, la <:01ss\on, et le remplacement des véhicules, 
es fonctiom::iircs et :igents sauf s'ils servent dans leur pays 

u'origine, sor.t soumis au même régime que les fonctionnaires J)Z'r· 
manents d'un rang romparable aux missions diplomatiques. Les 
véh'cules dont il s'a(;t sont !oumis au régime de l'admission lem-

oralre; 
h) Faculté de oosséder dans le territoiro des Etats memb'res et

ailleurs et dans les conditions définies par la Té1demeotation du 
J)ayS cn,,cerné des valeurs ftrang�res et d'autres brens meubles o?! 

nmcul'Jes. 
Article 9 

Les autcrit�s de� Etals membres ne mettent 11ucun obstacl.:? au 
lrarlstl à destmat•on ou en Pfl>VP.nance du s•t-�e de l'O.M.V.S. des 

:rsonnes appelées ;. v .,.,..�rcer de:. fonct11rn� officielles ou invitées 
�·v rendre par l'O.M.V.S. -, 

/ . 
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J..es Gouvernements des Etata membra a'ellpl'ent I cet elfe 
l autoriser; .. am �s ,. de . vlu · ni déldl d'entrie le stfour su 
leur terrlto� pendant la dU?êe de Jeun fonctions ou mission� 
aup_rès de 1'0.14.V.S. -des per.sonoes -sulvan� : 

- ·les reprisentan.ts dœ Etats membres de J'O.M.V $. et leur� 
coqfoints et enfants; 

- les fonctionnaires, aKfflts et experts des services de l'O.M.V.S . 
et leurs conjoint,; et enfants I charr-: 

- les personnes qui, sans être foactlollllalres de l'Orp.n•l\11t:,1n. sont chargées de mission au�s de l'O.M.V.S. · et leurs co�olnts 
et enfants l charge. 

Sans t>réjudice d-?s lmmu�tés �clales d�nt ellts auraient reçu 
Je bénéfice, les personnes visées ci-deasus ne peuvent pendant toute 
12 durée de leurs fonctions ou mtssions être contraintes par tes 
autorités d-:?s Etats memb\"es i quttter le territoire de l'État que 
dans le cas où elles aurateut abusé des prlviléges de- 16Jour qui 
leur sont reconnus en poursuivant une aettvlté PDI rapport avec 
leurs fonctions ou misalons auprès de l'O.M.V.S. et sous ré,erve 
des dispositions ci-après : 

- aucune llJ<'!Sure tendant l coMraindre les personnes visées 
cklessus à quitter le territoire n'est P'riae aans l'approbation des 
mlnlstreJ des Affaires étr1ngères. Avant de donner �tte approba
tion. le mlnl1tre d-:!S Affaire• étrangères coD1Sulte le haukommil,· 
safre de l'O.M.V.S.; 

- en outre, le; personnes qui bénéficient de privilèges et Immu
nités en vertu du r.résent ac:or:I ne j:"!llvent Ure re-,u•�e., d!' 
quitter Je te'rritoire de l 'Etat membre que conformé1nent l la pro· 
cédure d'usace applicable aux: diplomates accrédité� auprès d-!.s 
Gouvernements des Etats membres. Il de111eure entendu que les 
personne.� désignées cl-dessus ne sont pas dispensées de l'application 
raisonnable des règlemen.ts de quarantaine de santé pul>llque 

Art!cle 1& 
Les privilèges et Immunités reconnus dans le présent accnrtl 

sont accordés dans l'intérêt de l'O.M.V.S. et non à l'avantam per
sonnel des intéressés. Le haut-commissaire lève l'immunité de tout 
fonctionna•re dans tou� les cas o�. son avi!. �tte immun•t 
entraverait l'action de la justice et peut êll'.? levée sans porter 
atteinte aux l11térèts de l'O.M.V.S. 

L'O.P.f.V .S. oollt>bOTe en tout terrps avec les autorités compf. 
tentes <le<1 F.tats membres en vue de faciliter une IY>n'le ad..,m's. 
tr.:1!.;nn de la Justice, d'11Ssurer l 'observation des règlements dr 
nol•ce et d'éviter tout ahus 11uquel nnurrait donner lieu les priv1· 
lèges, immunités et facilités énumé,:-és dans le présent arrord 

Article 1 1  
Les experts étrangers attachés n l'O.M.V.S a u  litre d'une assr, 

tance techniqoo jouissen,t sur le territoire des Etats membres tle., 
mêmes immunités, privilèges et facilités qtle ceux reconnus :iux 
ronctlonnarres et agents de l'O.M.V.S. 

Ils jouissent en outre de l'exempt•on de toute obligation relative 
at! �rvicc national, 

Article 12 
Le hnut-camm·ssair•? jouit .sur le terrll(lire �s Etats me'lll>re:. 

v r-.m"lr·s celui dont il est ressort•ssant, des immunités, privil�ge, 
e� facilité, accordés aux chefs de missions diplomatiques accrédit.ès 
auprès des Gouvernements des Etau membres. 

Le se:dta 1re �énéral _;ouït sur le territoire des Etats memhl'}\ 
y cnmrms celui dont li est ressort'r<iant. des privilèges et immu
nités a-.:cord(.s aux: dipbmatel rés•dant dans les Etats membres 

Titre III. - Cla.wes tlnalr.r . 
Article 13 

Les disposition& du présent accord sont Interprétées compte 
tenu de l'MSentiel d udit accord qui est de permettre à l'O.M.V.S 
d'assurer p\•.Hnement et efficacement ses fonctions el d'1lle111drc 
ses objectifs. 

A rticle 14 
Tout diffé·rend entre l"O.M.V.S. et le Gouvernement d'un Etat 

membre au sujet de l'interprétation, ou de l'application du présent 
.-.œord nu tout autr•? accord additionnel, s'il r.'est pas régi� par 
lr.s putles est soumis a,u: fins de r"glf"ment I l'arb•trat;e du 0-n· 
i;eil des ministres de \"O.M.V.S. et en dernier r essort l la c<Jn!ë· 
rence des ct .. ,rs d'Etat et de Gouvernement. 

Article 15 
î''lut Etat riveYa,r., dù fleuve Sénégal qui adhère l l "Organ,sallon 

cnnrormémcnt à l'article 22 de ln convP.ntion port.,nt création d<' 
l'O.M.V.S. est �·,.,umis ru,r d'i;p.osltions du présent accord 
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1 • j · èlu Couyemement de la _Mpubllqu�-,���e, �e Maurl� · qui : Cette C'Ômmlssl�Îi, � 'habWt&-,i°;· , ·, .·· ., . : · ,-_.' '. · -
, en.,ID(orme .les Etats membres ... \ ..• · .�, ·:, . . . . · :.·, . .., ., . · .. . : .� . ;, 

."! • .• ·. ,. _ •• · · - • -· · · · . - demander. am:·organes, de 'l'OrpnlsaUou · dea Nation.,, Unies 

'
·
:·., DE...io� n· ..,7 _ · du

· ••18· · �, 1971 . . 
d'app�er son aUentlon �urde. · 1>lalntes· concernant ,1es actes 'qui 

�,.,d , ._ UTnJ. 111nt �um6râ • ·l'article t de la pr&ente c:onvenUon • · · . 
! .j . onlonncmt_ la publkcdk,n-d• la·è:ou.��.mternationc:de sur - 6tablir llD'.! 11,àt, des.penomia. ·o\'gaafsatJom, .U:SUttrt1on, et 
. ' réllmlnàtlon el la répcwaloa du c:iliDe d'apa,:lheld. 'àdop1ée représentanf:s d'Etats qul sqnt -pr&um�· ·Jëspoosables -des· èrlmes 

· par,l'AuamblM �e .des Nattou Unies le 30 DOftDI· d'aoartheld ainsi q,ue de ceux contre lesquels des .PoUl'IUlies iudi-
bn l973. , .. .. claires ont été enpgêes par lœ �tata· pa'rtles i la convention: 

· 
RAPPORT DE PRESENTATIQN En attendant que soient atteints les obJectfls de la. d6claratlon 

. ,· L·Organlsatlon des Nations Unies ·,•est. depuis sa création 
p�occupêe· de la Politique d'apartheid. Ce système de· ségrépUon 
et de dlscrimfnation raciales, condamné - partout dans le monde 
entier, représente une menace ,rave PoUr la . pa lx et la sécurlt6 
internationale. 

Convaincue que le :;ystème d'apartheid constitue un crime cont
tre l'humantté toute entière et est par lllleurs une négation 
tr laie des buts et principes de u charte, l'Organisation, réunie 
en assemblée générale le 80 novembre 1973, a adonté la conventli>n 
Internationale sur l'tliminatlon et la répression du crime d'apar
theid. 

Aux termes de cette convention, 1.-� Etats parties à celle-el con
damnent énergiquement la sl!.,:rt,:atlon et la discrimin.11.t•1>n r11c•ales 
el s'engagent à prévenir, à interdire et à éliminer sur les terrftotres 
relevant de leur juridiction, toutes les pratiques de cette nature. 

Le cria:,, d'apartheid, qui englob� les politiques et pratiques sem
blables de ségrégation et de dlscrlmlnatloa raciales, telles qu'elles 
sont pratiquées en. Afrique. australe, d�gne les actes Inhumains 
comm's .• en vue· d'instituer ou d'entretenir la domlnat•on d'un 
groupe racial d'êtres humains sur n'importe quel autre groupe 
racial 

Ces actes peuvent s'exercer sous dUl'éreates formes, notamment 
en: 

- refusant à des m-embres d'un ou de plusieurs group.es raclau.1: 
le droit l la vie et • la libertil! d� la 11ersonne; 

- d'une part en portant ir,ravement atteinte à l'intégrtt6 physl· 
que ou mentale, à la liberté ou la dignité des membres d'un ou 
d-e plusieurs groupes raciaux, en les soumettant à la torture !lU 
à des peines '3t des traitements inhumains, cruels et dégradants: 

- r1'autre oart o::n arrttant arbitrairement et en emprisonnant 
illégalement les membres de ces groupes raciaux; 

- et enfin en prenant des mesures législatives visaM à diviser 
la population selon des critères raciaux par la créatir,n de réser
ves et de gJ-..attos séparés, par l'interdiction de la participation 
à la vie politique, .o<:iale, économique et culturelle du pays, et 
des mariages entre les personnes appartenant l des groupes raciaux 
diff'érents, et par la soumission aux travaux forcés. 

Sont tenus pour �nalea:.ent responsab!es sûr le plan intemaUo
nal, les personnes, les membre.s d'orgalllsatlons, d'instltuUons et 
les représentants de l'Etat qu'Us résident sur le territoire de l'Etat 
dtn� lequel les actes sont perpétré$ ou dans un autre Etat; qui 
f1worisent ou encouragent directement la perpétration du cr·me 
d'ap.artheid ou y co::ip�rent dïrect•.?ment. 

Par ailleurs, les Euts parties à la présente convention s'engagent: 
- d'une part, à prendre toutes 1� mesures- législatives, judi

ciaires •.!t a::lmln1stralives pour empêcher que le crime d'apartMid 
et autres polltiques ségrégationnistes semblables ou leurs mani
festations n.e soient encouragés de quelque man.1ère que ce soit 
et pour poursuivre, faire Juger et punir conformément l leur 
juridiction, les persoMe� responsables ou accusées des actes définis 
A l'article 2 de la présente con,�!ntlon; 

- d'autre part, à accepter et à exécuter conformement à la 
charte des NatloD15 Unies les décisions prises par le Conseil de 
Sécurité 1.71nt pour but i:c prevenlr, d'éliminer et de réprimer le 

; crime d'apartheid aillSl qu'à concourir l l'erécutlon des décisions 
LJ adoptées par d'autre, orranes compétents de l'OrganlsaUon en 

vue d'atteindre les objectifs de la convention; 
- enfin • soumettN! périodiquement au croupe c.'l'ff conformé

ment l l'article 9 de la convention des rapports sur les mesures 
législatives, juridiques, administratives ou autres, qu'ils auront 
p'rlses pour donner effet àux dispositions de la com-:ntioo 

I.e r,ré:.'dent de la commission des droits de l'homme désignera 
un groupe composé de trois membres de ladite commission, qui 
seroot oen même temps des représentants d'E.tats parties à la 
r,-'!"nte convention. aux fins d'exam'ner \es rapports présentés 
p:,r les Etats parties. 

sur l'octroi de l 'indépendance de certains pays et d e  certains peu
P� coloniaux, l�s dlsposltlons de la prœeate . convention ,ne . .res
treindront en rien le d'roit de p6tltJon accordé à ces peuples pu 
d'autres Instruments. Internationaux ou par l'ôrganlsatlon- des 
Natloos Unies et �!s Institutions spécialisées. 

La présente convention peut être dil!noncée par tout Etat partie 
par vole de notlftcatlon écrfte et adressée au secrétaire générai 
des Natlona Un'.œ. . 

C'est en vue d'appliquer les dispositions de la charte des Nations 
Unies que les Etat.s parties à la p�sente convention liP. S".\nt en:o-1 
gés l agir, tant conjointement que séparément, en coopération a,:ec 
l'Organisation poUT assurer le respect unlversel et effectif de5 
droits de l'homme et des libertés fondamrntales pour tous, sans 
distinction de raœ, de langue ou de religion. 

Aussi ai-je l'honneur de soumettre à votre approbation le projet 
de décret ordonnant la publicat!on de ladite conventlon. 
f.� PRtslDENT DE LA RJ!rUBLIQUE, 

Vu la Constitution, n,,tamment en ses articles 37 �t 75. l 79; 
Vu la loi n • 77-0S du 5 Jan,ier 1977 autorisant le Pr6ilaent de 

la Républlque l apporter l'adhésion du Sénégal à la convention 
Internationale sur l'élimination et la répression du crime d'aptt
theid, adopt6e par l'usemb.lée général-c des Nations ·Unies, le 
!O novembre 1973; 

I..a Cour suprême entendue en sa s6ance du t•• octobre 1976; 
Sur le rapport du ministre d'Et.it, chargé des Affaires étrangères. 

Dâc:nt-:TF. : 

Article premier. - Sera publiée au Journal o.fficieL, la con
vention Internationale sur l'élimination et la rénression du 
crime d'apartheid, adoptée par l'assemblée générale des 
Nations Unies le 30 novembre 1973 et entrée en vlp,ucur à 
l'égard du Sénégal le 16 février 1977. 

Art. 2. - Le ministre d'Etat, chargé des Affair,s étranJ!;ere� 
est chargé de l'exécution du or6sent décret oui sera publié 
au Journal offidel: - • · 

Fait à Dakar, le 18 avril 1977. 

Léopold Sédar SENGHOR. 

CONVENTION INTERNATIONALE 
.rur L'éllminatÎOI)-- et la répre"ion. du crime d'apo,'tl'leid 

Les Etats parties l la présente convention, 
Rapoelant les disposll'ons de la charte des Nattons Unies, par 

laquelle t.ous les memt-.res se sont engagés à agir, tant conjointe, 
ment que s�parement en coo�ratlon avec l'Organlsat•on ,m vu1· 
d'assurer le respect universel et effectif des droits de l'h,-,mmc rt 
des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, dl! 
sexe, de iangUe ou de religion, 

Considérant la Dklaration unlven>�lle des droits de l'homme. 
qui dispose que tous les êtres humains nament libres et igaux en 
dignité et en dl'Olts et que chacun peut se prévaloir de tous les 
droits et de toutes les libertés proclamés dans la Déclaration sans 
distinction aucune, notamment de race, de couleur ou d'orlt?tnc 
nationale, 

Considérant la Diclaration sur l'octroi de l'indépendance au1t 
pa,vs et aux peuples colon•aux. dans laquelle 1'11ssernhléc génl!.ralc 
a déclaré que le processus de libération est irrésistible et trréver
sible el que, -dans l'intérêt de la dlgnitê humaine. du progrès et 
de la ju�tiee, Il fallt mettre fin au colonlal!sme et à toute� J.1s po
tiques de ségrégation et de discrimination dor..t il s'accompagne. 

1 
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